
HERNY                    
Tableau des Servitudes d'utilité Publique affectant  l'occupation du sol

 CODE ACTE L'INSTITUANTNOM OFFICIEL SERVICE RESPONSABLETEXTES LEGISLATIFS

Puits inscrit au titre des 
monuments historiques le 
09/12/1929. Approbation du 
Périmètre de Protection Modifié 
par arrêté préfectoral du 20 juillet 
2012 (devenu Périmètre Délimité 
des Abords).

Servitudes de protection des 
Monuments Historiques - 
classés - inscrits.

Unité départementale de l'Architecture 
et du Patrimoine de la Moselle
10, 12, Place St Etienne 
57000 METZ

Articles L.611-1 à L.624-2 du code du 
patrimoine et  décrets d'application de la loi 
du 13 décembre 1913

AC1

RD 910 approuvé le 21/01/1892 du 
PK 27/,096 au PK 27,640 - RD 74 
approuvé le 21/01/1892 du PK 
14,913 au PK 15,948

Servitudes d'alignement. Conseil Départemental de Moselle
 U.T.T. du Pays de FORBACH - SAINT-
AVOLD
Maison de Territoire
16 rue du Lac - BP 20099
57503 SAINT-AVOLD CEDEX

Art. L.112-1 à L.112-8, L.123-6 et 7, L.131-
4 et 6, L.141-3, art. R.112-1 à R.112-3, 
R.123-3 et 4, , R.131-3 à R.131-8 et R.141-4 
à R.141-10 du code de la voirie routière

EL7

Arrêté préfectoral du 20/12/2017 
instituant des servitudes d'utilité 
publique prenant en compte la 
maîtrise des risques autour des 
canalisations de transport 
d'hydrocarbures propriété de l'Etat 
ayant comme transporteur le SNOI 
et opérées par TRAPIL-ODC.

Servitudes relatives à la 
maîtrise de l'urbanisation 
autour des canalisations de 
transport de gaz, 
hydrocarbures, produits 
chimiques et certaines 
canalisations de distribution 
de gaz.

Service National des Oléoducs 
Interalliés (SNOI)
Service du MTE-DGEC
Tour SEQUOIA, 
92055 LA DEFENSE Cedex

Articles L555-16, R555-30 b), R555-30-1 et  
R555-31 du code de l'environnement

I1 ex 
CanaTM
D

Oléoduc de défense METZ-
ZWEIBRUCKEN, décret du 
20.01.1955 modifié le 02.08.1960.

Servitudes relatives à 
l'établissement des 
canalisations de transport de 
gaz, d'hydrocarbures et de 
produits chimiques

Service National des Oléoducs 
Interalliés (SNOI)
Service du MTE-DGEC
Tour SEQUOIA, 
92055 LA DEFENSE Cedex

L.555-27, R.555-30a) et L.555-29 du code 
de l'environnement.

I3 ex 
I1bis
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 CODE ACTE L'INSTITUANTNOM OFFICIEL SERVICE RESPONSABLETEXTES LEGISLATIFS

Ligne aéro-souterraine HTA 17,5 
KV N° 15.

Servitudes relatives à 
l'établissement des 
canalisations électriques.

RESEDA
Service Distribution 
2bis rue Ardant du Picq - B.P. 10102 - 
57014 METZ Cedex 01

L.323-3 à L.323-9 du code de l'énergie pour 
les SUP issues de la DUP et L.323-10 du 
code de l'énergie pour les SUP établies 
après la DUP au voisinage des ouvrages de 
transport et de distribution.

I4

LGV Est-Européenne. Ligne 
unique électrifiée du raccordement 
de HERNY n°05345 qui concerne 
HAN-SUR-NIED et VATIMONT.

Servitudes relatives aux 
réseaux de chemins de fer. 
Zone en bordure de laquelle 
s'appliquent les serv. créées 
au profit du dom.  Public 
Ferrov.

S.N.C.F. 
DIT Grand Est
CS 70004
20 rue Pingat
51096 REIMS CEDEX

Ordonnance du 28.10.2010 du code des 
transports, art. L2231-1 à L2231-9 modifiés 
par l'ordonnance N°2021-444 du 14.04.2021 
et son décret d'application n°1772-2021 du 
22 décembre 2021. Notice explicative : pour 
le report des servitudes.

T1

Ligne à double voie électrifiée n° 
172000 dite de REMILLY à  
STIRING WENDEL.

Servitudes relatives aux 
réseaux de chemins de fer. 
Zone en bordure de laquelle 
s'appliquent les serv. créées 
au profit du dom.  Public 
Ferrov.

S.N.C.F. 
DIT Grand Est
CS 70004
20 rue Pingat
51096 REIMS CEDEX

Ordonnance du 28.10.2010 du code des 
transports, art. L2231-1 à L2231-9 modifiés 
par l'ordonnance N°2021-444 du 14.04.2021 
et son décret d'application n°1772-2021 du 
22 décembre 2021. Notice explicative : pour 
le report des servitudes.

T1
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